
VOLONTARIAT. En partenariat avec l’IIEEFFPP--LLaa FFiinnaannccee ppoouurr TToouuss

Le service civique, un job « utile »
A mi-chemin entre le salariat

et le bénévolat, le service civique
volontaire est unengagementqui
permet d’œuvrer dans lemonde
associatif.

Il s’adresseprincipalement aux
jeunes de 16 à 25 ans, et ne peut
avoir pour objet que l’exercice
d’activités d’intérêt général de
nature humanitaire, culturelle,
scientifique, sportive, etc., pour
une durée comprise entre six et
douzemois. Vouspouvez exercer
votre activité en France ou être
envoyé à l’étranger par l’ONGou
la collectivité territoriale auprès
de laquelle vous faites votre ser-
vice civique.

Vous pouvez remplir en ligne
une candidature à un engage-
mentouunvolontariat de service
civique sur le site de l’agence :
www.service-civique.gouv.fr

CCoouuvveerrttuurree ddee ssééccuurriittéé
ssoocciiaallee,, eett aauuccuunn iimmppôôtt..

Le volontaire perçoit une
rémunération de l’État de
442 euros par mois (dans cer-
tains cas, augmentée d’une cen-

taine d’euros), à laquelle s’ajoute
la prise en charge, par l’orga-
nisme d’accueil, des frais de
transport et d’alimentation à
hauteurde101euros. Le bénéfice
de l’aide au logement est con-
servé pendant le service civique.

L’indemnité n’est pas soumise
à l’impôt sur le revenu. Le volon-
taire bénéficie enoutrede la cou-
verture d’assurance-maladie,
maternité et retraite, du régime
général de la sécurité sociale.

Une personne au chômage,
désireuse d’effectuer un engage-
ment de service civique volon-
taire, peut demander la suspen-
sion des versements de son
allocation-chômage et en retrou-
ver le bénéfice au terme de sa
mission dans une œuvre carita-
tive.

PPaasssséé 2255 aannss,, vvoouuss aavveezz ddrrooiitt
aauu vvoolloonnttaarriiaatt ddee sseerrvviiccee cciivvii--
qquuee..

Vous n’êtes plus engagé mais
volontaire et votre mission peut
durer de 6 à 24 mois. L’État paie
votre couverture sociale et la
structure d’accueil vous verse
une rémunération modeste
(entre 100 et 600 euros).

LLee vvoolloonnttaarriiaatt iinntteerrnnaattiioonnaall
ddeess ssaallaarriiééss..
Si vous faites partie de ceux

qui rêvent d’un « break » avec

une envie de grand large, tout
en exerçant une activité (humai-
nement) utile, le congé de soli-
darité internationale est peut-
être la réponse que vous
cherchez.

Le principe : si vous avez au
moins douze mois d’ancienneté
dans l’entreprise qui vous
emploie, vous avez droit à un
congénon rémunéré de sixmois
maximumpour exercer unemis-
sion hors de France pour le
compte d’une associationhuma-
nitaire ouuneorganisation inter-
nationale dont la France est

membre. Il faut en informer votre
employeur au moins un mois
avant la date fixée pour votre
départ.

Il peut refuser de vous laisser
partir s’il estimevotredépart pré-
judiciable à lamarche de l’entre-
prise. S’il accepte ce congé, il doit
à votre retour vous réintégrer à
votre emploi ou dans un emploi
similaire.

Source : article 3142-32 et 33,
code du travail.
Lien : Association France
Volontaires www.france-
volontaires.org

LLee sseerrvviiccee cciivviiqquuee ppeerrmmeett ggéénnéérraalleemmeenntt dd’’aaccccoommpplliirr
ddeess mmiissssiioonnss hhuummaanniittaaiirreess àà ll’’ééttrraannggeerr..•••

Break possible
pour les salariés

•••
Pour en savoir plus :
www.lafinancepourtous.com

QUESTIONS/RÉPONSES
LLoorrss dd’’uunn ddiivvoorrccee,, llee ccoonnjjooiinntt aa--tt--iill ddrrooiitt àà uunnee ppeennssiioonn aalliimmeennttaaiirree

ppoouurr lluuii--mmêêmmee ??
Depuis 2005, la pension alimentaire, c’est en règle générale pour

les enfants. Le conjoint dont leniveaudevie se réduit du fait dudivorce
perçoit désormaisuneprestation compensatoire.Néanmoins, unepen-
sionalimentairepeut être accordéeauconjoint leplusdésargentépen-
dant le temps que dure la procédure de divorce. Ou dans certains cas
très exceptionnels. Lorsque le versement d’une pension alimentaire
à l’ex-conjoint a été décidé, avant le 1er janvier 2005, par une conven-
tion de divorce ou une ordonnance d’un juge, et sans limitation de
date, celui qui doit la pension est tenu de continuer à la payer,même
s’il est en difficulté. En cas d’éléments nouveaux dans sa vie ou dans
celle du bénéficiaire, le débiteur (celui qui paie) peut demander au
juge aux affaires familiales (Jaf) de réduire ou supprimer la pension
due à son ex.

RReettaarrdd ddee lliivvrraaiissoonn dd’’uunn bbiieenn,, qquuee ffaaiirree ??
Le vendeur doit indiquer une date de livraison sur le bon de com-

mande si la vente dépasse 500 euros TTC. Si, sept jours après la date
fixée, vous n’avez pas été livré, vous êtes en droit de demander
l’annulation de la vente, et le remboursement des sommes versées,
assorties d’intérêts calculés au taux légal. Vous avez60 jours pour faire
valoir ce droit à compter de la date à laquelle la livraison devait avoir
lieu. Pour unbienouun service commandé sur internet, ou àdistance
par un autre moyen, le vendeur doit, dès la commande, communi-
quer la date de livraison. Si aucune date n’est stipulée, la livraison est
immédiate. A défaut, vous pouvez, dans les sept jours suivants, annu-
ler votre commande.

Sources : L 114-1, R 114-1, L 121-20-3, code de la consommation.

Les valeurs à suivre à la Bourse de Paris

Palmarès
Libellé Dernier cours % hebdo % 31/12

Plus fortes hausses
Xilam Animation 1,9 +15,15 +63,79

Gaumont 37,65 +13,40 -16,33

Duc 4 +10,80 -0,99

Groupe Flo 4,97 +10,69 +1,64

Ulric De Varens 4,66 +10,43 +9,91

Plus fortes baisses
Oxis Intl 0,04 -20,00 -63,64

Peugeot 18,285 -14,74 -35,64

Air France -klm 6,136 -14,71 -54,98

Groupe Steria 13,7 -14,35 -29,38

Arcelormittal 13,76 -14,32 -48,96

Belvedere
(+ 4,53% à 41,960 €)
BELVEDERE enregistre a réalisé un chiffre d'affaires de 422,4

millions d'euros (+9,9%) au 1er semestre. Les ventes ont progressé

de 16% en Pologne (59,6% du CA), de 3,9% en France (29,3% du

CA), de 23,5% aux Etats-Unis (2,7% du CA) et de 21% au

Danemark (0,9%). Les ventes ont reculé en Lituanie, en Bulgarie et

au Brésil. La Direction anticipe une nouvelle progression de ses

ventes au 2ème semestre.
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Publicis Groupe Sa
(+ 1,37% à 31,495 €)
Goldman Sachs a confirmé son conseil d'achat sur PUBLICIS mais a

toutefois réduit son objectif de cours à 45 euros contre 51 euros

auparavant. Elle fonde son opinion sur la révision en baisse de la

progression du marché publicitaire estimée désormais entre 4% et

5% en 2011 et 2012, ce qui aura un impact sur le bénéfice par action

de l'agence de communication.
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Carrefour
(- 1,62% à 18,485 €)
Le président de CARREFOUR, Lars Olofsson, a déclaré qu'il n'a pas

l'intention de vendre les activités de son groupe basées au Brésil, et

a de ce fait démenti être en discussion avec l'américain Wal-Mart. Il

a toutefois ajouté être ouvert à d'éventuels partenariats sur le

marché brésilien.
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Micropole
(+ 5,31% à 1,190 €)
MICROPOLE a enregistré une hausse de 14,8% de son chiffre

d'affaires au 1er trimestre à 58,2 millions d'euros. Cette

performance a été réalisée grâce à la poursuite de la reprise,

notamment dans l’informatique décisionnelle et le e-business, et à

la contribution des agences régionales. Le Groupe a également

poursuivi son développement web avec l’acquisition de l’agence de

communication globale Wide en mai dernier.
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Lafarge
(+ 2,24% à 27,615 €)
Après avoir cédé ses activités Plâtre en Europe, en Amérique du

Sud et en Australie, LAFARGE a annoncé la vente de sa

participation de 50% dans LBGA (Lafarge Boral Gypsum Asia) à son

partenaire australien, Boral, pour un montant de 429 millions

d'euros. Cette opération devrait être finalisée avant la fin de

l'année.
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